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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mardi 9 avril 2024     2024-04-02 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le mardi neuf avril à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Karine Mollier, Gilbert Longo adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani, conseillers,  

Absent excusé et représenté  Maryline Rivollet ( représentée par Fabien GALLICE) Léa Mollier,( 

représentée par Estelle MILANI) 

Absent excusé et non représenté :  

Secrétaire de séance : Karine Mollier 
 

Date de la convocation : 03/04/2024  Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents :  et dépôt en préfecture le :  

 
 

     

OBJET : Définition de zones d’accélération des énergies renouvelables sur la commune 

 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables, et particulièrement son article 15 codifié à l’article L141-5-3 du code de l’énergie ; 

Vu la concertation en date du 25 mars 2024 organisée avec la population de la commune ; 

Monsieur Le Maire expose : 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 

dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à 

répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale.  

Son article 15 demande aux communes de définir, par délibération du conseil municipal, après 

concertation du public selon des modalités qu’elles déterminent librement, des zones d’accélération 

où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter (zones 

d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables, 

ainsi que de leurs ouvrages connexes, ZAENR). 

Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 

catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 

diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. 

(L141-5-3 du code de l’énergie). Pour les porteurs de projet, cela donne un signal clair les incitant à 

implanter leurs projets en ZAEnR, dans la mesure où un projet situé en ZAEnR a fait l’objet d’une 

première concertation et qu’il pourra également bénéficier d’avantages financiers.  

Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en 

dehors. A contrario, elles ne figent pas des secteurs en attendant d’éventuels porteurs de projets. 

 



Il est précisé que  

- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci 
devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause 
l’instruction des projets reste faite au cas par cas ; 

- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques fixés 
aux différents niveaux (national, régional, local…) ; 

-  La commune a l’obligation de transmettre la délibération relative aux zones d’accélération au référent 
préfectoral aux énergies renouvelables, à l’EPCI dont il est membre afin qu’un débat au sein de l’organe 
délibérant de l’EPCI sur la cohérence des zones par rapport au projet de territoire de l’EPCI soit 
organisé; 

 

Compte tenu de ces éléments : 

-  l’identification des ZAENR a été réalisée par le biais de l’Atlas des énergies des Vals du Dauphiné qui 

recense les différentes ressources disponibles sur le potentiel des énergies renouvelables et en 

concertation avec la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné porteur d’un Plan Climat Air 

énergie Territorial 

- les éléments nécessaires à la compréhension des propositions de ZAENR pour les ENR ont été mis à 

disposition du public selon les modalités suivantes : réunion publique inter-communes organisée le 25 

mars 2024 à 18h30 

Le bilan de la concertation est synthétisé ci-après : 

La Communauté de communes Les Vals du Dauphiné a organisé cette réunion à l’échelle inter-

communale au cours de laquelle notre commune Saint Albin de Vaulserre a organisé la concertation 

de ses habitants. 

Au total, près de 80 personnes (élus et habitants) ont participé à ce temps d’information et de recueil 

des avis. La réunion s’est composée en 2 temps : 

- Un 1er temps d’information et d’échange sur les énergies renouvelables, permettant aux 

participants d’en savoir plus sur les enjeux et intérêts des différentes filières et rappelant les 

objectifs territoriaux 

- Un 2nd temps dédié à la concertation à travers une présentation des zones d’accélération sur 

la commune et la rencontre entre habitants et élus pour échanger et concerter sur le choix des 

ZA EnR. La carte localisant et précisant les ZA EnR était affichée afin que les administrés 

puissent prendre connaissance des zonages envisagés. 
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Les ZAENR proposées après la concertation sont celles inscrites sur la carte ci-dessous 

 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable aux ZAENR ainsi 

proposées. 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu, 

Et après en avoir délibéré, 

- APPROUVE les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes mentionnées sur la 

carte annexée à la présente décision 

- CHARGE le maire de transmettre la présente délibération accompagnée de la carte nécessaire 

à une bonne compréhension des périmètres : 

o à M. le préfet ;  

o à M. le Référent préfectoral aux énergies renouvelables  

(energies-renouvelables@isere.gouv.fr) 

o à M. le Président de l’Établissement public de coopération intercommunale ; 

o à M. le président du Syndicat mixte  
 

       Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
 

   A St Albin de Vaulserre,  

Le 9 avril 2024. 

 

                                                                                 Maire,   

Cédric Milani 
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